
 

 

Retrouvez les autres moyens de paiement sur notre site 

www.sicae-oise.fr rubrique « Facturation » 

Payez votre facture d’électricité en espèces 
ou carte bancaire*dans un bureau de poste 

1er 
OCTOBRE 2019 

Avec   

1

2

Pratique :  
Rendez-vous dans le 

bureau de Poste de votre 

choix partout en France. 

Simple : 
Présentez votre facture 

(obligatoire) afin que le 

guichetier scanne le code-

barres situé en bas à droite. 

3

Sécurisé : 
Réglez en espèces ou par 
carte bancaire* le montant 

de votre facture. Un reçu 

vous sera remis pour 

preuve de votre règlement.

Depuis le 

Eficash 

*Maximun 500€ par carte bancaire

http://www.sicae-oise.fr/
salmon
Texte surligné 




